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1  FINANCEMENT DE L'INNOVATION 

1. Titre du programme de subventions 

Soutien aux activités de recherche-développement des entreprises et des organismes de recherche 
et de diffusion des connaissances (dossiers SA.51359 et SA.60283). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le programme vise à soutenir les activités de recherche industrielle et de développement 
expérimental des entreprises et des organismes de recherche et de diffusion des connaissances. 

4. Fondement et législation 

• Décision du Conseil des ministres n° 723 du 8 septembre 2004 portant adoption de la 
stratégie d'innovation de la République de Bulgarie et des mesures assurant sa mise en 
œuvre, modifiée par la Décision du Conseil des ministres n° 385 du 22 mai 2006; 

• Décret du Conseil des ministres n° 15 du 31 janvier 2005 portant affectation de fonds du 
budget de l'État de 2005 au Ministère de l'économie pour l'établissement du Fonds national 
d'investissement (FNI); 

• Règles de gestion du FNI et directives concernant les demandes de financement 
d'entreprises innovantes, approuvées en vertu de l'Ordonnance n° RD-16-812 du 
23 août 2016 émise par le Ministre de l'économie; 

• Règles de gestion du FNI et directives concernant les demandes de financement 
d'entreprises innovantes, approuvées en vertu de l'Ordonnance n° RD-16-701 du 

11 août 2020 émise par le Ministre de l'économie. 

Autorité compétente: Agence de promotion des petites et moyennes entreprises, relevant du 
Ministère de l'innovation et de la croissance. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le don est accordé aux entreprises et aux organismes de recherche et de diffusion des 
connaissances, quel que soit leur secteur ou leur région. 

7. Montant de la subvention 

En 2021: 

• Au titre du dossier SA.51359: 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "b" du Règlement général d'exemption par 
catégorie (RGEC): 4,054 millions de BGN; 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "c" du RGEC: 0,471 million de BGN. 

• Au titre du dossier SA.60283: 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "b" du RGEC: 0,000 million de BGN; 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "c" du RGEC: 0,000 million de BGN. 
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En 2022: 

• Au titre du dossier SA.51359: 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "b" du RGEC: 3,346 millions de BGN; 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "c" du RGEC: 0,710 million de BGN. 

• Au titre du dossier SA.60283: 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "b" du RGEC: 1,292 million de BGN; 

− au titre de l'article 25, paragraphe 2, lettre "c" du RGEC: 0,076 million de BGN. 

8. Durée de la subvention 

De 2016 à 2022, sur la base du RGEC n° 651/2014. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce ne sont 
pas disponibles. 

2  PROGRAMME OPÉRATIONNEL "INNOVATION ET COMPÉTITIVITÉ 2014-2020" 

1. Titre du programme de subventions 

Axe prioritaire 1: "Développement technologique et innovation" et les programmes suivants: 
"Soutien à l'introduction de l'innovation dans les entreprises" (dossiers SA.44088 et SA.49454); 

"Développement de pôles d'innovation" (dossiers SA.55167 et SA.60879); "Développement de 
produits et innovations en matière de production" (dossier SA.48613). 

Axe prioritaire 2: "Entrepreneuriat et potentiel de croissance des PME" et les programmes suivants: 
"Soutien aux micro et aux petites entreprises pour surmonter l'impact économique de la pandémie 
de COVID-19" (dossiers SA.57283 et SA.58884); "Amélioration des capacités de production 

des PME" (dossiers SA.41940 et SA.49455); "Améliorer les capacités de production des petites et 
moyennes entreprises (PME)" (dossier SA.52839); "COVID-19: Soutien aux moyennes entreprises 

pour surmonter les effets économiques de la pandémie de COVID-19" (dossiers SA.57795 
et SA.57938); "Soutien aux petites entreprises dont le chiffre d'affaire est supérieur à 500 000 BGN 
pour surmonter les conséquences économiques de la pandémie de COVID-19" (dossier SA.59704). 

Axe prioritaire 3: "Énergie et utilisation efficace des ressources" et les programmes suivants: 
"Performance énergétique des petites et moyennes entreprises (PME)" (dossiers SA.49451 
et SA.45511); "Accroître la performance énergétique des grandes entreprises" (dossiers SA.49452 

et SA.47618); "Appui aux projets pilotes et de démonstration concernant l'efficacité énergétique" 
(dossier SA.50078). 

Axe prioritaire 4: "Suppression des obstacles à la sécurité de l'approvisionnement en gaz" et le 
programme suivant: "Assistance technique pour l'achèvement des travaux préparatoires nécessaires 

au lancement de la construction de l'interconnexion gazière Bulgarie-Serbie" (SA.58792). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Croissance intelligente et contribution à l'amélioration de l'innovation et de la compétitivité des 

entreprises, utilisation efficace des ressources des entreprises grâce à l'application de nouvelles 
solutions, techniques et méthodes. 
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4. Fondement et législation 

Législation de l'UE: 

• Règlements (UE) n° 1299/2013; 1300/2013; 1301/2013; 1302/2013; 1303/2013 
et 1304/2013 du Conseil tels que modifiés; 

• Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission tel que modifié. 

Législation bulgare: 

• Lois sur le budget de l'État pour 2021 et 2022; 

• Décret du Conseil des ministres n° 408 du 23 décembre 2020 sur la mise en œuvre du 
budget de l'État de la République de Bulgarie pour 2021, promulgué au Journal officiel 
(J.O.) n° 1 du 5 janvier 2021; 

• Décret du Conseil des ministres n° 31 du 13 mars 2022 sur la mise en œuvre du budget 
de l'État de la République de Bulgarie pour 2022, promulgué au J.O. n° 23 du 

22 mars 2022; 

• Gestion des ressources du Fonds européen au titre de la Loi sur la gestion partagée, J.O. 
n° 101 du 22 décembre 2015, intitulé modifié, J.O. n° 51 du 1er juillet 2022, modifiée et 
complétée en dernier lieu dans le J.O. n° 102 du 23 décembre 2022; 

• Loi sur les petites et moyennes entreprises, promulguée au J.O. n° 84 du 
24 septembre 1999, telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 21 du 
13 mars 2020; 

• Loi sur les marchés publics, promulguée au J.O. n° 13 du 16 février 2016, telle que 
modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 62 du 5 août 2022. 

Autorité compétente: 

Ministère de l'économie – jusqu'au 1er mars 2022. 
Ministère de l'innovation et de la croissance – après le 1er mars 2022. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est accordée à des bénéficiaires (choisis après qu'ont été observées les règles et procédures 
prévues dans le programme opérationnel) œuvrant dans l'industrie manufacturière; financement à 
hauteur de 85% par le Fonds européen de développement régional (FEDER) et à hauteur de 15% 
par le budget de l'État de la République de Bulgarie. 

7. Montant de la subvention 

En 2021: 

• Au titre du dossier SA.44088 (SA.49454): 

- au titre de l'article 28 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre des articles 13 et 14 du RGEC: versements effectués pour un montant de 

0,001 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier 60879 (SA.55167): versements effectués pour un montant de 
3,001 millions de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.48613: versements effectués pour un montant de 6,743 millions 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.57283 (SA.58884): versements effectués pour un montant de 
18,952 millions de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 
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• Au titre du dossier SA.49455 (SA.41940): versements effectués pour un montant de 
0,309 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.52839: versements effectués pour un montant de 97,488 millions 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.57938 (SA.57795): versements effectués pour un montant de 
210,637 millions de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.59704: 

- versements effectués pour un montant de 7,850 millions de BGN, dont 15% cofinancés 
par la Bulgarie; 

- versements effectués pour un montant de 100,850 millions de BGN – REACT-EU 
(aucun cofinancement national). 

• Au titre du dossier SA.49451 (SA.45511): 
- au titre de l'article 38 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre des articles 13 et 14 du RGEC: versements effectués pour un montant de 

0,294 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.49452 (SA.47618): 
- au titre de l'article 38 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre des articles 13 et 14 du RGEC: versements effectués pour un montant de 

0,474 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.50078: versements effectués pour un montant de 3,495 millions 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.58792: aucun versement effectué. 

En 2022: 

• Au titre du dossier SA.44088 (SA.49454): 
- au titre de l'article 28 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre de l'article 13 et 14 du RGEC: aucun versement effectué. 

• Au titre du dossier 60879 (SA.55167): versements effectués pour un montant de 
6,391 millions de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.48613: versements effectués pour un montant de 0,330 million 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.57283 (SA.58884): versements effectués pour un montant de 
0,015 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.49455 (SA.41940): aucun versement effectué. 

• Au titre du dossier SA.52839: versements effectués pour un montant de 30,045 millions 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.57938 (SA.57795): versements effectués pour un montant de 
1,223 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.59704: 
- versements effectués pour un montant de 73,750 millions de BGN, dont 15% 

cofinancés par la Bulgarie; 
- versements effectués pour un montant de 35 millions de BGN – REACT-EU (aucun 

cofinancement national). 
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• Au titre du dossier SA.49451 (SA.45511): 
- au titre de l'article 38 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre des articles 13 et 14 du RGEC: versements effectués pour un montant de 

0,435 million de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.49452 (SA.47618): 
- au titre de l'article 38 du RGEC: aucun versement effectué; 
- au titre des articles 13 et 14 du RGEC: aucun versement effectué. 

• Au titre du dossier SA.50078: versements effectués pour un montant de 2,483 millions 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

• Au titre du dossier SA.58792: versements effectués pour un montant de 1,126 million 
de BGN, dont 15% cofinancés par la Bulgarie. 

8. Durée de la subvention 

Les modalités sont précisées dans les Directives régissant les demandes d'aide financière au titre du 
programme opérationnel et varient pour chaque mesure. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Étant donné la finalité de cette subvention, les effets sur le commerce sont évalués comme étant 
minimes. 

3  ASSISTANCE AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET À L'AJUSTEMENT STRUCTUREL 

3.1  Appui au développement régional: Programme d'exonération de l'impôt sur les 
sociétés 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'allégement fiscal prenant la forme d'une exonération de l'impôt sur les sociétés, 
constituant une aide régionale au titre de l'article 184 (lu conjointement avec l'article 189) de la Loi 
concernant l'impôt sur les sociétés (LIS) (SA.39869, modifiée par le dossier SA.59027). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aide régionale à l'investissement initial et à la création d'emplois en rapport avec cet investissement. 

4. Fondement et législation 

Loi concernant l'impôt sur les sociétés, promulguée au J.O. n° 105 du 22 décembre 2006, telle que 
modifiée en dernier lieu, J.O. n° 104 du 30 décembre 2022. 

Conformément à l'article 189 de la Loi concernant l'impôt sur les sociétés (LIS), les personnes 

assujetties à l'impôt doivent remplir des conditions spécifiées pour bénéficier d'une aide régionale, 
en rapport avec l'investissement initial dans les communes où le taux de chômage pour l'année sur 
laquelle porte la retenue a dépassé d'au moins 25% le taux national moyen durant la même période. 

Autorité compétente: Agence nationale des recettes; Ministère des finances. 

5. Forme de la subvention 

Allégement fiscal. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

Toute personne assujettie à l'impôt ayant rempli les conditions énoncées à l'article 184 (lu 
conjointement avec l'article 189) de la LIS peut retenir le montant de l'impôt sur les sociétés à 
condition d'investir cette somme dans des actifs matériels ou immatériels dans le cadre de son 
investissement initial. L'investissement initial doit être effectué dans les communes dans lesquelles 
le taux de chômage pour l'année sur laquelle porte la retenue a dépassé d'au moins 25% le taux 
national moyen durant la même période. L'activité liée à l'investissement initial sera mise en œuvre 
dans la commune en question pendant au moins cinq ans après l'année de réalisation de 

l'investissement initial, ce qui doit être déclaré annuellement dans la déclaration de revenus jusqu'à 
l'expiration du délai de cinq ans. 

7. Montant annuel de la subvention 

En 2021: 10,175 millions de BGN. 
En 2022: 0,000 million de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 31 mars 2015 au 31 décembre 2021, conformément à la Décision n° C (2015) 6174 final de la 
Commission européenne du 14 septembre 2015 et à la modification de la mesure d'aide publique 
initiale par le dossier SA.59027 relatif à la prorogation du dossier SA.39869 jusqu'au 
31 décembre 2021. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

3.2  Appui au développement régional: Programme d'aides régionales à l'investissement 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aides régionales à l'investissement au titre de l'article 2a de la Loi sur la promotion de 

l'investissement (dossiers SA.51242 et SA.60075). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Cette mesure consiste en une aide régionale à l'investissement initial et à la création d'emplois en 
rapport avec cet investissement. La promotion de l'investissement, dans le cadre de ce programme, 
vise à accroître les investissements dans le développement technologique des activités 
manufacturières et des services à forte valeur ajoutée, la création d'emplois hautement productifs 
et la diminution des disparités régionales dans le cadre du développement socioéconomique. 

4. Fondement et législation 

• Loi sur la promotion de l'investissement, promulguée au J.O. n° 97 du 24 octobre 1997, 
telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 22 du 18 mars 2022; 

• Règlement régissant l'application de la Loi sur la promotion de l'investissement, promulgué 
au J.O. n° 76 du 21 septembre 2007, telle que modifiée et complétée en dernier lieu, 
J.O. n° 82 du 14 octobre 2022. 

Autorité compétente: Ministère de l'innovation et de la croissance. 
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5. Forme de la subvention 

Subventions, autres. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La subvention est accordée aux PME et aux grandes entreprises. Les projets doivent satisfaire aux 
prescriptions minimales en matière de montants investis et d'emplois à créer, telles qu'elles figurent 
dans les Règles régissant la mise en œuvre de la Loi sur la promotion de l'investissement. 

7. Montant de la subvention 

En 2021, le montant total est de 3,706 millions de BGN et les subventions liées à la production de 
marchandises seulement (et non au secteur des services) s'élèvent à 0,596 million de BGN, dont: 

- au titre du dossier SA.51242: 0,006 million de BGN; 
- au titre du dossier SA.60075: 0,590 million de BGN. 

En 2022, le montant total est de 3,044 millions de BGN et les subventions liées à la production de 

marchandises seulement (et non au secteur des services) s'élèvent à 0,618 million de BGN, dont: 

- au titre du dossier SA.51242: 0,618 million de BGN; 
- au titre du dossier SA.60075: 0,000 million de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 13 novembre 2015 au 31 décembre 2021 et du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027 au titre 
du RGEC n° 651/2014 et conformément à ce qui a été établi dans des cartes des aides régionales 
approuvées. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

4  SOUTIEN À L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 

4.1  Soutien à l'industrie cinématographique bulgare 

1. Titre du programme de subventions 

Soutien à l'industrie cinématographique bulgare (dossier NN33/2010). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'aide a pour objectif de soutenir le développement et la préservation de la culture 
cinématographique bulgare. Les principales priorités sont les suivantes: apporter une aide à la 

production et à la distribution de films de grande valeur artistique et de premiers projets 
cinématographiques; le droit d'accès du public aux diverses formes de création dans le domaine 
cinématographique; protéger les droits et intérêts du public; soutenir les nouveaux talents et les 
jeunes auteurs; et promouvoir les films bulgares aux niveaux national et international. 

4. Fondement et législation 

• Loi sur l'industrie cinématographique, promulguée au J.O. n° 105 du 2 décembre 2003, 
telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 18 du 2 mars 2021; 
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• Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre cinématographique national; 

• Règles d'application de la Loi sur l'industrie cinématographique, promulguées au 
J.O. n° 102 du 11 décembre 2018, telles que modifiées et complétées en dernier lieu, 
J.O. n° 67 du 13 août 2021; 

• Loi sur la protection et le développement de la culture, promulguée au J.O. n° 50 du 
1er juin 1999, telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 52 du 9 juin 2020; 

• Lois sur le budget de l'État pour 2021 et 2022; 

• Décret du Conseil des ministres n° 408 du 23 décembre 2020 sur la mise en œuvre du 
budget de l'État de la République de Bulgarie pour 2021, promulgué au J.O. n° 1 du 
5 janvier 2012, et Décret du Conseil des ministres n° 177 du 29 avril 2021, promulgué au 
J.O. n° 37 du 7 mai 2021; 

• Décret du Conseil des ministres n° 31 du 17 mars 2022 sur la mise en œuvre du budget 
de l'État de la République de Bulgarie pour 2022, promulgué au J.O. n° 23 du 
22 mars 2022. 

Autorité compétente: Agence exécutive du Centre cinématographique national – une unité du 

Ministère de la culture de second niveau, pour ce qui est des dépenses budgétaires, en vertu de la 

Loi sur l'industrie cinématographique. Le transfert à l'Agence de fonds provenant du budget du 
Ministère de la culture est déterminé chaque année au titre de la Loi sur le budget de l'État pour 
l'année en question. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le soutien est accordé à des PME. Les PME sont choisies après qu'ont été observées les règles et 
procédures prévues dans la Loi sur l'industrie cinématographique, les Règles d'application de la Loi 
sur l'industrie cinématographique et les Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre 
cinématographique national. Le soutien se limite aux secteurs suivants: J.59 – Production de films, 
de vidéos et de programmes de télévision, activités d'enregistrement sonore et d'édition musicale; 

J.59.1 – Production de films, de vidéos et de programmes de télévision; J.59.11 – Activités de 
production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de télévision; J.59.12 – 
Activités consécutives à la production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de 
télévision; J.59.13 – Activités de distribution de films cinématographiques et vidéo et de 
programmes de télévision; J.59.14 – Activités de projection de films cinématographiques. 

7. Montant annuel de la subvention 

En 2021: 0,548 million de BGN. 

En 2022: 0,548 million de BGN. 

Ces versements ont été effectués conformément à des accords et engagements antérieurs. 

8. Durée de la subvention 

Du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2017. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

4.2  Programme d'aide publique à la distribution de films 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide publique à la distribution de films (dossier SA.64707). 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien à des œuvres audiovisuelles au titre de l'article 54 du RGEC. 

4. Fondement et législation 

• Loi sur l'industrie cinématographique, promulguée au J.O. n° 105 du 2 décembre 2003, 
telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 18 du 2 mars 2021; 

• Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre cinématographique national; 

• Règles d'application de la Loi sur l'industrie cinématographique, promulguées au 
J.O. n° 102 du 11 décembre 2018, telles que modifiées et complétées en dernier lieu, 

J.O. n° 67 du 13 août 2021; 

• Loi sur la protection et le développement de la culture, promulguée au J.O. n° 50 du 
1er juin 1999, telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 52 du 9 juin 2020; 

• Lois sur le budget de l'État pour 2021 et 2022; 
• Décret du Conseil des ministres n° 408 du 23 décembre 2020 sur la mise en œuvre du 

budget de l'État de la République de Bulgarie pour 2021, promulgué au J.O. n° 1 du 

5 janvier 2021, et Décret du Conseil des ministres n° 177 du 29 avril 2021, promulgué au 
J.O. n° 37 du 7 mai 2021; 

• Décret du Conseil des ministres n° 31 du 17 mars 2022 sur la mise en œuvre du budget 
de l'État de la République de Bulgarie pour 2022, promulgué au J.O. n° 23 du 
22 mars 2022. 

Autorité compétente: Agence exécutive du Centre cinématographique national. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le soutien est accordé à des PME. Les PME sont choisies après qu'ont été observées les règles et 
procédures prévues dans la Loi sur l'industrie cinématographique, les Règles d'application de la Loi 
sur l'industrie cinématographique et les Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre 
cinématographique national. Le soutien se limite aux secteurs suivants: J.59 – Production de films, 

de vidéos et de programmes de télévision, activités d'enregistrement sonore et d'édition musicale; 
J.59.1 – Production de films, de vidéos et de programmes de télévision; J.59.11 – Activités de 
production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de télévision; J.59.12 – 
Activités consécutives à la production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de 
télévision; J.59.13 – Activités de distribution de films cinématographiques et vidéo et de 
programmes de télévision; J.59.14 – Activités de projection de films cinématographiques. 

7. Montant annuel de la subvention 

En 2021: 0,000 million de BGN. 

En 2022: 0,671 million de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 13 août 2021 au 31 décembre 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 
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4.3  Programme d'aide publique à la production de films 

1. Titre du programme de subventions 

Programme d'aide publique à la production de films (dossiers SA.52684 et SA.64706). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien à des œuvres audiovisuelles au titre de l'article 54 du RGEC. 

4. Fondement et législation 

• Loi sur l'industrie cinématographique, promulguée au J.O. n° 105 du 2 décembre 2003, 
telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 18 du 2 mars 2021; 

• Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre cinématographique national; 
• Règles d'application de la Loi sur l'industrie cinématographique, promulguées au 

J.O. n° 102 du 11 décembre 2018, telles que modifiées et complétées en dernier lieu, 

J.O. n° 67 du 13 août 2021; 

• Loi sur la protection et le développement de la culture, promulguée au J.O. n° 50 du 
1er juin 1999, telle que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 52 du 9 juin 2020; 

• Lois sur le budget de l'État pour 2021 et 2022; 

• Décret du Conseil des ministres n° 408 du 23 décembre 2020 sur la mise en œuvre du 
budget de l'État de la République de Bulgarie pour 2021, promulgué au J.O. n° 1 du 
5 janvier 2021, et Décret du Conseil des ministres n° 177 du 29 avril 2021, promulgué au 
J.O. n° 37 du 7 mai 2021; 

• Décret du Conseil des ministres n° 31 du 17 mars 2022 sur la mise en œuvre du budget 
de l'État de la République de Bulgarie pour 2022, promulgué au J.O. n° 23 du 

22 mars 2022. 

Autorité compétente: Agence exécutive du Centre cinématographique national. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Le soutien est accordé à des PME. Les PME sont choisies après qu'ont été observées les règles et 
procédures prévues dans la Loi sur l'industrie cinématographique, les Règles d'application de la Loi 
sur l'industrie cinématographique et les Règles de procédure de l'Agence exécutive du Centre 

cinématographique national. Le soutien se limite aux secteurs suivants: J.59 – Production de films, 
de vidéos et de programmes de télévision, activités d'enregistrement sonore et d'édition musicale; 
J.59.1 – Production de films, de vidéos et de programmes de télévision; J.59.11 – Activités de 

production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de télévision; J.59.12 – 
Activités consécutives à la production de films cinématographiques et vidéo, et de programmes de 
télévision; J.59.13 – Activités de distribution de films cinématographiques et vidéo et de 
programmes de télévision; J.59.14 – Activités de projection de films cinématographiques. 

7. Montant de la subvention 

En 2021: 

- au titre du dossier SA.52684: 2,680 millions de BGN; 
- au titre du dossier SA.64706: 1,157 million de BGN. 
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En 2022: 

- au titre du dossier SA.52684: 1,172 million de BGN; 
- au titre du dossier SA.64706: 12,953 millions de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 5 décembre 2018 au 31 décembre 2020 pour la mesure SA.52684. 
Du 13 août 2021 au 31 décembre 2023 pour la mesure SA.64706. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

5  PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

5.1  Soutien à la protection de l'environnement 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de soutien en faveur des industries à forte consommation énergétique 

(dossier SA.45861). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'aide vise à indemniser les industries à forte consommation énergétique d'une partie de la surtaxe 
destinée à financer le soutien à la production d'électricité à partir d'énergies renouvelables. 

4. Fondement et législation 

• Ordonnance n° Е-RD-04-06 du 28 septembre 2016 sur la réduction des contraintes liées 
aux coûts de l'énergie produite à partir de sources renouvelables, modifiée et complétée, 
J.O. n° 12 du 12 février 2021; 

• Loi sur l'énergie, promulguée au J.O. n° 107 du 9 décembre 2003, telle que modifiée et 
complétée en dernier lieu, J.O. n° 11 du 2 février 2023; 

• Lignes directrices concernant les aides d'État à la protection de l'environnement et à 
l'énergie pour la période 2014-2020, J.O. C 200 du 28 juin 2014 (EEAG). 

Autorité compétente: Ministère de l'énergie. 

5. Forme de la subvention 

Don. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires sont les entreprises industrielles ayant des activités dans un secteur cité à 
l'annexe 3 des Lignes directrices concernant les aides d'État à la protection de l'environnement et à 
l'énergie et les entreprises industrielles qui présentent une électro-intensité d'au moins 20% et 
exerçant des activités dans un secteur cité à l'annexe 5 de ces lignes directrices. L'aide est financée 
grâce au Fonds pour la sécurité du réseau électrique (le Fonds). L'établissement du Fonds a été 

décidé en vertu de dispositions spéciales – article 366 de la Loi sur l'énergie. 
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7. Montant de la subvention 

En 2021: 7,820 millions de BGN. 

En 2022: 0,000 million de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 1er août 2015 au 31 décembre 2021. 

Initialement le programme était prévu pour la période du 1er août 2015 au 31 décembre 2020. Il a 
été prorogé jusqu'au 31 décembre 2021 suite à la Décision de la Commission 
européenne n° C (2016) 5204 final du 4 août 2016 et à la Communication de la Commission 
concernant la prorogation et la modification des lignes directrices concernant les aides d'État à 
finalité régionale pour la période 2014-2020, des lignes directrices relatives aux aides d'État visant 

à promouvoir les investissements en faveur du financement des risques, des lignes directrices 

concernant les aides d'État à la protection de l'environnement et à l'énergie pour la 
période 2014-2020, des lignes directrices concernant les aides d'État au sauvetage et à la 
restructuration d'entreprises en difficulté autres que les établissements financiers, de la 
communication concernant les critères relatifs à l'analyse de la compatibilité avec le marché intérieur 
des aides d'État destinées à promouvoir la réalisation de projets importants d'intérêt européen 
commun, de la communication de la Commission – Encadrement des aides d'État à la recherche, au 

développement et à l'innovation et de la communication de la Commission aux États membres 
concernant l'application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne à l'assurance-crédit à l'exportation à court terme. Journal officiel de l'Union européenne 
(2020/C 224/02). 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

5.2  Soutien en faveur de la production d'énergie renouvelable 

1. Titre du programme de subventions 

Soutien en faveur de la production d'énergie renouvelable en Bulgarie (dossier SA.51542 – 
Modifications du programme de soutien à la production issue des sources d'énergie renouvelables 
(SER) en Bulgarie). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'objectif principal est la protection de l'environnement, grâce à la promotion de la production 

d'énergie à partir de sources d'énergie renouvelables. Les aides d'État en faveur des énergies 

renouvelables sont nécessaires pour assurer la réalisation de l'objectif national concernant la part 
des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie brute finale du pays en 2020, tel 
qu'établi dans la Directive 2009/28/CE relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à 
partir de sources renouvelables. 

4. Fondement et législation 

• Loi sur l'énergie, promulguée au J.O. n° 107 du 9 décembre 2003, telle que modifiée et 
complétée en dernier lieu, J.O. n° 11 du 2 février 2023; 

• Loi sur les sources d'énergie renouvelables, promulguée au J.O. n° 35 du 3 mai 2011, telle 
que modifiée et complétée en dernier lieu, J.O. n° 11 du 2 février 2023; 
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• Ordonnance n° 1 du 14 mars 2017 sur la réglementation des prix de l'énergie électrique, 
promulguée au J.O. n° 25 du 24 mars 2017, telle que modifiée et complétée en dernier 
lieu, J.O. n° 47 du 22 mai 2020. 

Le programme SA.51542 (2018/NN) "Modifications du programme en vue de soutenir les énergies 
renouvelables en Bulgarie" a été introduit à la suite des modifications apportées à la Loi sur l'énergie 
et remplace le programme SA.44840 "Soutien à la production d'énergie à partir de sources 
renouvelables en Bulgarie", approuvé par la Décision de la CE n° C (2016) 5205 final du 4 août 2016 

et entré en vigueur le 3 mai 2011. 

Autorité compétente: le Ministère de l'énergie (en tant qu'entité juridiquement responsable de la 
mise en œuvre de la politique bulgare de promotion de la production et de l'utilisation d'énergies 
issues de sources renouvelables, par l'intermédiaire de la Commission de réglementation de l'énergie 
et de l'eau). 

5. Forme de la subvention 

Dons (prix d'achat préférentiels pour les producteurs d'énergie renouvelable). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les bénéficiaires sont les producteurs d'électricité utilisant des sources d'énergie renouvelables, à 
l'exception des centrales hydroélectriques ayant une capacité installée supérieure à 10 MW. 

7. Montant de la subvention 

En 2021: 712,173 millions de BGN. 

En 2022: 253,334 millions de BGN. 

8. Durée de la subvention 

Du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2035. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

6  FONDS EUROPÉEN AGRICOLE DE GARANTIE (FEAGA) 

6.1  Fruits et légumes 

6.1.1  Organisations de producteurs 

1. Titre du programme de subventions 

Organisations de producteurs. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Objectifs du régime applicable aux fruits et légumes: améliorer la compétitivité du secteur des fruits 
et légumes et son orientation vers le marché; réduire les variations de revenus des producteurs 
provoquées par les crises; promouvoir la consommation, ce qui contribuera à améliorer la santé 
publique, et améliorer les mesures de sauvegarde environnementales. 



G/SCM/N/401/EU/Add.3 

- 17 - 

  

Les mesures de soutien incluent les éléments suivants: 

a) la promotion des produits, qu'ils soient frais ou transformés; 
b) les mesures en faveur de l'environnement, notamment celles dans le domaine de l'eau, et 

les méthodes de production respectant l'environnement, notamment l'agriculture 
biologique; 

c) la prévention et la gestion des crises. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des organisations de producteurs reconnues par l'État 

membre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 0,13 million d'EUR; budget national – 0,34 million d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 0,09 million d'EUR; budget national – 0,21 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

n.d. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.1.2  Programme de l'UE à destination des écoles 

1. Titre du programme de subventions 

Programme de l'UE à destination des écoles. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Favoriser la consommation de fruits et légumes, de lait et de produits laitiers, ce qui contribue à la 
formation d'habitudes alimentaires saines chez les jeunes. Cela a des retombées positives pour 
l'agriculture et peut contribuer aux efforts menés plus largement pour lutter contre l'obésité et le 
surpoids. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 
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5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des élèves. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 3,66 millions d'EUR; budget national – 7,89 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 3,17 millions d'EUR; budget national – 12,09 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

n.d. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.2  Vin 

6.2.1  Promotion sur les marchés des pays tiers 

1. Titre du programme de subventions 

Promotion sur les marchés des pays tiers. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

L'aide accordée au titre de ce programme porte sur des actions d'information ou de promotion 
menées dans les pays tiers en faveur des vins de l'UE afin d'améliorer leur compétitivité dans les 
pays concernés. Le soutien concerne des vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée ou 
d'une indication géographique protégée, ou des vins dont le cépage est indiqué. La contribution de 

l'UE aux activités de promotion ne dépasse pas 50% des dépenses admissibles. Les mesures sont 
uniquement les suivantes: 

• des actions de relations publiques, de promotion ou de publicité, visant en particulier à 

souligner les avantages des produits de l'UE, sous l'angle, notamment, de la qualité, de la 
sécurité sanitaire des aliments ou du respect de l'environnement; 

• la participation à des manifestations, foires ou expositions d'envergure internationale; 

• des campagnes d'information, notamment sur les régimes de l'UE relatifs aux appellations 
d'origine, aux indications géographiques et à la production biologique; 

• des études de marchés nouveaux, nécessaires à l'élargissement des débouchés; 

• des études d'évaluation des résultats des actions de promotion et d'information. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 
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5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des associations intervenant dans le secteur du vin. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 0,04 million d'EUR; budget national – 0,01 million d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 0,01 million d'EUR; budget national – 0,003 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2019 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.3  Aide d'adaptation exceptionnelle aux producteurs des secteurs agricoles 

1. Titre du programme de subventions 

Aide d'adaptation exceptionnelle aux producteurs des secteurs agricoles au titre du Règlement 
délégué (UE) n° 2022/467 de la Commission du 23 mars 2022. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er mars 2022 au 30 septembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les mesures sont prises à l'égard des effets sur les agriculteurs de l'invasion de l'Ukraine par la 
Russie et elles concourent à la sécurité alimentaire, et contribuent à aplanir des déséquilibres du 
marché et à soutenir les agriculteurs qui ont des activités dans au moins un des domaines suivants: 

a) l'économie circulaire; 

b) la gestion des nutriments; 
c) l'utilisation efficiente des ressources; 
d) les méthodes de production écologiques et respectueuses du climat. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture, Agence exécutive chargée de la vigne et 
du vin. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs des secteurs suivants: élevage porcin, 
aviculture, viticulture et production de légumes sous serre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2022: FEAGA – 10,61 millions d'EUR; budget national – 21,22 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Du 1er mars 2022 au 30 septembre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.4  Aide au stockage privé pour la viande porcine 

1. Titre du programme de subventions 

Aide au stockage privé pour la viande porcine et fixation à l'avance du montant de l'aide au titre du 
Règlement d'exécution (UE) n° 2022/470 de la Commission du 23 mars 2022. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er mars 2022 au 31 octobre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

La mesure vise à surmonter les perturbations sur le marché de la viande porcine de l'UE dues à la 
réduction importante des exportations vers la Chine, à la propagation croissante de la peste porcine 
africaine dans davantage de pays membres, aux effets persistants des restrictions liées à la 
COVID-19 et à d'autres perturbations du marché causées par l'invasion de l'Ukraine par la Russie. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

Les individus et les personnes morales enregistrés sur le territoire de l'UE, qui disposent d'un 

entrepôt adéquat doté de capacités, d'installations et de matériel frigorifiques permettant le stockage 
à long terme de la viande et qui peuvent prouver leur possession des produits requis pour le stockage 
privé. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2022: FEAGA – 0,09 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention 

Du 1er mars 2022 au 31 octobre 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.5  Apiculture 

1. Titre du programme de subventions 

Programme national pour l'apiculture. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Améliorer les conditions générales de production et de commercialisation des produits de l'apiculture. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des apiculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 1,67 million d'EUR; budget national – 1,67 million d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 1,80 million d'EUR; budget national – 1,80 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2020 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6  Paiements directs 

6.6.1  Régime de paiement unique à la surface 

1. Titre du programme de subventions 

Régime de paiement unique à la surface. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Les agriculteurs ont droit à une aide pour la surface agricole utilisée découplée de la production (le 
montant de l'aide ne dépend pas du type de produits agricoles cultivés). 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 375,17 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 376,20 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.2  Paiement redistributif 

1. Titre du programme de subventions 

Paiement redistributif. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Paiement pour les surfaces agricoles utilisées indépendamment du type de cultures pour les 
30 premiers hectares éligibles au titre du Régime de paiement unique à la surface. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 
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5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 58,10 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 53,62 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.3  Paiement pour les agriculteurs recourant à des pratiques agricoles bénéfiques pour 
le climat et l'environnement 

1. Titre du programme de subventions 

Paiement pour les agriculteurs recourant à des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et 

l'environnement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les agriculteurs ayant droit à un versement au titre du Régime de paiement unique à la 
surface qui recourent, sur toutes leurs surfaces éligibles, à des pratiques agricoles bénéfiques pour 
le climat et l'environnement. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 
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7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 250,71 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 232,21 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.4  Paiement pour les jeunes agriculteurs 

1. Titre du programme de subventions 

Paiement pour les jeunes agriculteurs. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les jeunes agriculteurs: 

• ayant droit à un versement au titre du Régime de paiement unique à la surface; 

• qui sont âgés de 40 ans au maximum au cours de l'année de première présentation de la 
demande; 

• qui s'installent pour la première fois sur une exploitation agricole en tant que chef 
d'exploitation ou qui se sont déjà installés sur une exploitation de ce type au cours des 
cinq années précédant la première présentation d'une demande. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 1,54 million d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 1,30 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.5  Paiement spécifique en faveur de la culture du coton 

1. Titre du programme de subventions 

Paiement spécifique en faveur de la culture du coton. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Le paiement spécifique en faveur de la culture du coton est accordé par hectare de plantation de 
coton éligible. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 2,00 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 1,92 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Soutien couplé limité. Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

6.6.6  Mécanismes de soutien couplé facultatif 

1. Titre du programme de subventions 

Mécanisme de soutien couplé facultatif. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les exploitants possédant des animaux ou des cultures dans des secteurs touchés par des 
difficultés. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 122,50 millions d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 117,48 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Soutien couplé limité. Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

6.6.7  Régime pour les petits agriculteurs 

1. Titre du programme de subventions 

Régime pour les petits agriculteurs. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les petits agriculteurs ayant présenté une demande au titre du Régime de paiement unique 
à la surface en 2015 et satisfaisant aux prescriptions minimales pour recevoir des paiements directs. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 



G/SCM/N/401/EU/Add.3 

- 27 - 

  

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAGA – 1,62 million d'EUR. 

En 2022: FEAGA – 1,22 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.8  Aide nationale transitoire pour le tabac 

1. Titre du programme de subventions 

Aide nationale transitoire pour le tabac (découplée). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Poursuite de la mise en œuvre des conditions d'octroi des paiements directs nationaux 
complémentaires accordés en 2013 aux agriculteurs ayant cultivé du tabac pendant la 
période 2007-2009. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 36,41 millions d'EUR. 
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En 2022: Budget national – 35,87 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

6.6.9  Aide nationale transitoire pour les bovins 

1. Titre du programme de subventions 

Aide nationale transitoire pour les bovins (découplée). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Poursuite de la mise en œuvre des conditions d'octroi des paiements directs nationaux 
complémentaires accordés en 2013 aux exploitants ayant possédé des bovins et/ou des buffles 
en 2009. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 16,98 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 22,54 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 
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6.6.10  Aide nationale transitoire pour les ovins et les caprins 

1. Titre du programme de subventions 

Aide nationale transitoire pour les ovins et les caprins (couplée). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Poursuite de la mise en œuvre des conditions d'octroi des paiements directs nationaux 
complémentaires accordés en 2013 aux éleveurs de brebis et de chèvres. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 7,51 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 15,56 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Soutien couplé limité. Les effets sur le commerce sont évalués comme étant minimes. 

7  FONDS EUROPÉEN AGRICOLE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL (FEADER) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme pour le développement rural 2014-2020. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

• Favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et 
de la foresterie, ainsi que dans les zones rurales; 
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• améliorer la viabilité des exploitations agricoles et la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et promouvoir les technologies agricoles innovantes et la gestion durable des 
forêts; 

• promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, le bien-être des animaux ainsi que la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture; 

• restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie; 

• promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie 
à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs 
agricole et alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie; 

• promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement 
économique dans les zones rurales; 

• mettre en œuvre des mesures destinées à faire face à la crise pour soutenir les agriculteurs 
dans le contexte de la pandémie de COVID-19 et de l'invasion russe en Ukraine. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs, des sylviculteurs, des PME et des 
partenariats public-privé dans les zones rurales et les municipalités rurales. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2022: FEADER – 349,48 millions d'EUR; budget national – 65,79 millions d'EUR. 

En 2021: FEADER – 367,13 millions d'EUR; budget national – 68,47 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2014 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8  AUTRES FORMES DE SOUTIEN À L'AGRICULTURE (AIDES D'ÉTAT) 

8.1  Aide destinée à compenser les coûts supportés par les agriculteurs pour la mise en 

œuvre de mesures dans le cadre du Programme national de lutte contre les parasites sur 
les cultures permanentes pendant l'hiver – SA.43471 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à compenser les coûts supportés par les agriculteurs pour la mise en œuvre de 
mesures dans le cadre du Programme national de lutte contre les parasites sur les cultures 
permanentes pendant l'hiver – SA.43471. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Limiter les pertes résultant de la dissémination de parasites sur les vergers permanents, les fraises 
et les framboises. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 3,13 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 3,76 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.2  Aide visant à compenser les coûts liés à l'élimination et à la destruction des cadavres 
d'animaux – SA.46251 

1. Titre du programme de subventions 

Aide visant à compenser les coûts liés à l'élimination et à la destruction des cadavres d'animaux – 
SA.46251. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les agriculteurs en fournissant des services subventionnés par le biais des incinérateurs 
pour l'élimination et la destruction des cadavres d'animaux. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des incinérateurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 5,58 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 4,09 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.3  Aide destinée à la certification des exploitations agricoles dans le secteur des fruits 
et légumes au titre des normes GlobalGAP – SA.52178 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à la certification des exploitations agricoles dans le secteur des fruits et légumes au 
titre des normes GlobalGAP – SA.52178. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Optimiser le processus de production de produits agricoles de qualité dans le secteur des fruits et 
légumes. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des PME et des organisations de producteurs du secteur des 
fruits et légumes reconnues par l'État membre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,03 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,04 million d'EUR. 
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8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.4  Aide en faveur de la participation à des expositions – SA.47097 

1. Titre du programme de subventions 

Aide en faveur de la participation à des expositions – SA.47097. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Valoriser les réalisations et les possibilités liées aux animaux d'élevage, aux cultures et aux produits 
agricoles transformés. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des associations ou des organisations d'élevage. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,28 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,90 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 
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8.5  Aide destinée à l'indemnisation des agriculteurs pour la mise en œuvre de mesures 
dans le cadre du Programme national de prévention, de contrôle et d'éradication des 
maladies animales et des zoonoses en Bulgarie – SA.42240 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à l'indemnisation des agriculteurs pour la mise en œuvre de mesures dans le cadre du 
Programme national de prévention, de contrôle et d'éradication des maladies animales et des 
zoonoses en Bulgarie – SA.42240. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aider les agriculteurs en couvrant les coûts des actions obligatoires visant à garantir la santé des 
animaux et à lutter contre les maladies contagieuses et les zoonoses. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

L'aide est mise à la disposition des vétérinaires pour les actions visant à identifier les animaux et à 
effectuer des tests de diagnostic sur les animaux dans le cadre du Programme national de 

prévention, de contrôle et d'éradication des maladies animales et des zoonoses en Bulgarie. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 8,63 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 9,78 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.6  Aide destinée à compenser les coûts supportés par les agriculteurs pour la mise en 
œuvre de mesures dans le cadre du Programme national de lutte contre les parasites du 
sol de la famille des élatéridés sur les pommes de terre – SA.41894 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à compenser les coûts supportés par les agriculteurs pour la mise en œuvre de 
mesures dans le cadre du Programme national de lutte contre les parasites du sol de la famille des 

élatéridés sur les pommes de terre – SA.41894. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Limiter les pertes résultant de la dissémination des parasites du sol de la famille des élatéridés sur 
les pommes de terre. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des PME. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,91 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,66 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.7  Aide destinée à compenser les préjudices matériels liés à l'euthanasie d'animaux 
d'élevage, et à indemniser les apiculteurs et compenser les préjudices liés à la destruction 
de familles d'abeilles – SA.40966 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à compenser les préjudices matériels liés à l'euthanasie d'animaux d'élevage, et à 
indemniser les apiculteurs et compenser les préjudices liés à la destruction de familles d'abeilles – 

SA.40966. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Compenser les préjudices matériels liés à la mort d'animaux d'élevage et à la destruction de ruches 
en raison de catastrophes naturelles. 
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4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,35 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,04 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.8  Aide en faveur du cofinancement des primes d'assurance dans le cadre de l'assurance 
des produits agricoles – SA.40890 

1. Titre du programme de subventions 

Aide en faveur du cofinancement des primes d'assurance dans le cadre de l'assurance des produits 
agricoles – SA.40890. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Encourager les agriculteurs à assurer à titre volontaire les produits agricoles contre les phénomènes 
climatiques défavorables. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des PME ayant des activités dans le secteur de la production 
agricole primaire. 
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7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 1,03 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,93 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.9  Aide d'État pour la création et la mise à jour d'un livre généalogique et la 
détermination des rendements et des qualités génétiques des animaux – SA.54338 

1. Titre du programme de subventions 

Aide d'État pour la création et la mise à jour d'un livre généalogique et la détermination des 
rendements et des qualités génétiques des animaux – SA.54338. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutien aux activités de sélection dans le secteur de l'élevage. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des organisations d'élevage agréées et de l'Agence exécutive 
pour la sélection et la reproduction des animaux d'élevage, dans les cas où il n'existe pas 
d'organisation d'élevage agréée pour une race particulière. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 3,90 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 4,03 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.10  Aide destinée à indemniser les agriculteurs pour la mise en œuvre de mesures dans 
le cadre du Programme national de lutte contre la Tuta absoluta Meyrick (lépidoptères) – 
SA.55375 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à indemniser les agriculteurs pour la mise en œuvre de mesures dans le cadre du 
Programme national de lutte contre la Tuta absoluta Meyrick (lépidoptères) – SA.55375. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Limiter les pertes de production causées par la Tuta absoluta Meyrick (lépidoptères) sur les légumes 
cultivés sous serre. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des PME. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,10 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,11 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.11  Aide de minimis 

1. Titre du programme de subventions 

Aide de minimis. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les agriculteurs lors de situations de crise spécifiques sur le marché. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs – personnes physiques ou morales. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 11,67 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 16,38 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.12  Aide de l'État destinée à compenser les dégâts causés aux cultures par des 
phénomènes climatiques défavorables pouvant être assimilés à des catastrophes 
naturelles – SA.42510 

1. Titre du programme de subventions 

Aide de l'État destinée à compenser les dégâts causés aux cultures par des phénomènes climatiques 
défavorables pouvant être assimilés à des catastrophes naturelles – SA.42510. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Compenser les pertes subies par les agriculteurs pour les zones perdues dont la production végétale 
a été entièrement détruite par suite d'événements climatiques défavorables. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 
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5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs – personnes physiques ou morales. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 1,01 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 1,34 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2027. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.13  Assistance dans la mise en œuvre des engagements volontaires pour le bien-être 
des porcs et des oiseaux – SA.48336, SA.53443 

1. Titre du programme de subventions 

Assistance dans la mise en œuvre des engagements volontaires pour le bien-être des porcs et des 

oiseaux – SA.48336, SA.53443. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Aider à la mise en œuvre des engagements volontaires pour le bien-être des porcs et des oiseaux. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs – personnes physiques ou morales. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 37,77 millions d'EUR. 
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En 2022: Budget national – 48,49 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2024. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.14  Aide destinée à fournir des liquidités aux agriculteurs ayant des activités dans le 
secteur de la production agricole primaire afin d'aplanir les effets économiques négatifs 
de la COVID-19 

1. Titre du programme de subventions 

Aide destinée à fournir des liquidités aux agriculteurs ayant des activités dans le secteur de la 
production agricole primaire afin d'aplanir les effets économiques négatifs de 
la COVID-19. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Années 2021-2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Veiller à ce que le niveau de liquidité reste suffisant sur le marché pour contrer le déficit de liquidité 

enregistré par les entreprises à cause de la flambée épidémique, afin de faire en sorte que les 
perturbations causées par l'épidémie ne compromettent pas la viabilité des entreprises et ainsi de 
préserver la continuité de l'activité économique pendant et après l'épidémie. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des entreprises ayant des activités en Bulgarie dans les 
secteurs de la production agricole primaire, de l'élevage de petits et de gros ruminants et de la 
culture de la pomme de terre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 37,17 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 73,35 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent les années 2021 et 2022. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.15  Aide en faveur de la participation des agriculteurs à un système de qualité pour la 
production de semences et de matériel de multiplication – SA.41078 

1. Titre du programme de subventions 

Aide en faveur de la participation des agriculteurs à un système de qualité pour la production de 
semences et de matériel de multiplication – SA.41078. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accroître la production et l'utilisation de semences certifiées (de qualité). 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des PME. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,57 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,59 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2015 à 2023. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.16  Investissements dans des actifs corporels dans des exploitations agricoles liées à la 
production agricole primaire de produits végétaux – SA.53836 

1. Titre du programme de subventions 

Investissements dans des actifs corporels dans des exploitations agricoles liées à la production 
agricole primaire de produits végétaux – SA.53836. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les agriculteurs ainsi que les groupements et organisations de producteurs pour les 
investissements nécessaires à la production agricole primaire dans le secteur des cultures végétales. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs ainsi que des groupements et organisations 
de producteurs reconnus par l'État membre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 3,13 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 1,73 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2019 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.17  Investissements pour l'achat d'installations de production et de stockage du lait cru 
et d'installations pour l'alimentation des animaux nouveau-nés avec du lait – SA.54114 

1. Titre du programme de subventions 

Investissements pour l'achat d'installations de production et de stockage du lait cru et d'installations 
pour l'alimentation des animaux nouveau-nés avec du lait – SA.54114. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Accompagner les agriculteurs, les groupements de producteurs et les organisations de producteurs 
dans leurs investissements pour l'achat d'installations de production et de stockage du lait cru et 

d'installations pour l'alimentation des animaux nouveau-nés avec du lait. 
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4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs, des groupements de producteurs et des 
organisations de producteurs reconnus par l'État membre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,89 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,66 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2019 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.18  Investissements pour l'achat ou la construction d'installations destinées à la 

transformation du lait cru – SA.52433 

1. Titre du programme de subventions 

Investissements pour l'achat ou la construction d'installations destinées à la transformation du lait 
cru – SA.52433. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Soutenir les agriculteurs, les groupements de producteurs et les organisations de producteurs pour 
l'achat ou la construction d'installations destinées à la transformation du lait cru. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs, des groupements de producteurs et des 
organisations de producteurs reconnus par l'État membre. 
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7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,19 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,03 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2019 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.19  Aide de l'État pour le programme "Aide sous la forme d'une réduction du droit 
d'accise spécial sur le carburant utilisé dans la production agricole primaire" – SA.46425 

1. Titre du programme de subventions 

Aide de l'État pour le programme "Aide sous la forme d'une réduction du droit d'accise spécial sur le 
carburant utilisé dans la production agricole primaire – SA.46425. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Faciliter l'utilisation de carburant par les agriculteurs pour les activités mécanisées dans le cadre de 
la production agricole primaire, en appliquant un taux réduit du droit d'accise sur le gazole. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Taux réduit du droit d'accise sur le gazole utilisé dans la production agricole primaire. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 51,12 millions d'EUR. 

En 2022: Budget national – 51,13 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2016 à 2023. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.20  Aide de l'État pour le programme "Investissements en faveur de la construction 
d'abattoirs" 

1. Titre du programme de subventions 

Investissements en faveur de la construction d'abattoirs. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Appuyer les agriculteurs produisant des produits alimentaires d'origine animale pour la construction 
d'abattoirs. Les propriétaires/locataires d'exploitations d'élevage reçoivent un soutien à la 
construction d'équipements permettant l'extraction et le transfert de la viande issue de leurs propres 
grands et petits ruminants sur le territoire d'une exploitation agricole et/ou à l'achat d'équipements 
mobiles. Les investissements visent à accroître la productivité globale et la durabilité de l'exploitation 

agricole, en particulier au moyen d'une réduction des coûts de production ou d'une amélioration et 
d'une réorientation de la production. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs, des groupements de producteurs et des 
organisations de producteurs reconnus par l'État membre. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2022: Budget national – 0,05 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2020 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 
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8.21  Aide à l'appui des liquidités des agriculteurs visant à aplanir les effets économiques 
négatifs de l'agression russe contre l'Ukraine 

1. Titre du programme de subventions 

Aide à l'appui des liquidités des agriculteurs visant à aplanir les effets économiques négatifs de 
l'agression russe contre l'Ukraine. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 17 août 2022 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Assurer un niveau de liquidité suffisant pour les agriculteurs du secteur de la production agricole 

primaire – éleveurs, éleveurs de grands et petits ruminants et de chevaux, apiculteurs, et 
producteurs de fruits et légumes, de roses à huile, de riz, de vigne pour le vin, de fruits à coque 
(noix communes, amandes et noisettes), de laitues, de gombos, de courgettes et de tabac – afin de 

contrer les effets négatifs de l'agression russe contre l'Ukraine et/ou les sanctions imposées ou les 
mesures de rétorsion prises, et de veiller à la continuité de l'activité économique. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2022: Budget national – 217,48 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

8.22  Crédits à court terme 

1. Titre du programme de subventions 

Crédits à court terme à destination des agriculteurs. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

Du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 



G/SCM/N/401/EU/Add.3 

- 48 - 

  

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

Couvrir les coûts de production des produits agricoles. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 

5. Forme de la subvention 

Crédits. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des agriculteurs. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: Budget national – 0,75 million d'EUR. 

En 2022: Budget national – 0,06 million d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent les années 2021 et 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

9  FONDS EUROPÉEN POUR LES AFFAIRES MARITIMES ET LA PÊCHE (FEAMP) 

1. Titre du programme de subventions 

Programme 2014-2020 pour les affaires maritimes et la pêche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

De janvier 2021 au 31 décembre 2022. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

a. Promouvoir une pêche et une aquaculture compétitives, durables sur le plan 

environnemental, économiquement viables et socialement responsables; 

b. encourager la mise en œuvre de la politique commune de la pêche (PCP); 

c. promouvoir un développement territorial équilibré et inclusif des zones de pêche et 
d'aquaculture; 

d. encourager le développement et la mise en œuvre de la politique maritime intégrée de 
l'Union d'une manière qui complète la politique de cohésion et la PCP. 

4. Fondement et législation 

Ministère de l'agriculture; Fonds d'État pour l'agriculture. 
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5. Forme de la subvention 

Dons. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

La contribution est mise à la disposition des entreprises, des associations et des organisations des 
secteurs des affaires maritimes et de la pêche. 

7. Montant de la subvention 

Dépenses totales au titre du programme: 

En 2021: FEAMP – 10,54 millions d'euros; budget national – 3,04 millions d'EUR. 

En 2022: FEAMP – 9,04 millions d'euros; budget national – 2,61 millions d'EUR. 

8. Durée de la subvention 

Les perspectives financières couvrent la période de 2014 à 2022. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

Aucun effet de distorsion des échanges. 

__________ 
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